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	COMMUNIQUÉ

15 septembre 2011
AIDE AUX PERSONNES ÂGÉES :

DÉCEPTION SUR LE FOND, 
ESPOIR SUR LES DOSSIERS URGENTS

Dans le Figaro, R. Bachelot confirme le nouveau report des mesures promises depuis le début du quinquennat en faveur de nos ainés.

L’AD-PA ne méconnaît pas les difficultés financières que vivent actuellement nos économies.

Toutefois, les personnes âgées, les familles et les professionnels ne doivent pas supporter plus lourdement que d’autres le poids de la crise, ni être victimes de l’inaction de Pouvoirs Publics dans notre secteur entre 2007 (départ de 
X. BERTRAND) et 2010 (arrivée de R. BACHELOT).

Ainsi, le Président de la République, qui n’a cessé de rappeler la nécessité et l’urgence d’améliorer l’aide aux personnes âgées fragilisées, se doit d’agir avant la fin de son quinquennat. Et ce d’autant plus qu’en période d’aggravation du chômage, le secteur constitue, de l’avis de tous, un puissant levier de sortie de crise par les nombreux emplois qu’il peut créer.

Depuis l’annonce de F. FILLON, l’AD-PA demandait que des mesures d’urgence soient prises. R. Bachelot ouvre des perspectives dans ce domaine.

· Pour l’aide à domicile, l’annonce d’un fonds d’urgence est importante si elle permet effectivement d’aider les structures en difficulté et si les bénéficiaires et les professionnels sont associés à sa mise en œuvre.

· Pour les établissements, l’AD-PA sera satisfaite si le gel des baisses de budgets de toutes les structures est confirmé et si la priorité des crédits de construction est orientée vers les projets innovants.

· De plus l’AD-PA étudiera avec la plus grande attention les budgets consacrés aux personnes âgées (dans le Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale) en veillant à ce que les augmentations annoncées ne soient pas la reprise des crédits déjà prévus pour 2011.

· Enfin, l’AD-PA s’associera aux réflexions de M-A. MONTCHAMP sur la coordination, la prévention et la « désanitarisation » s’il s’agit de préparer l’avenir du secteur et non de lui imposer des objectifs supplémentaires sans financement nouveau.
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